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ARTICLE 20 TER

Rédiger ainsi cet article :

« Le code minier est ainsi modifié :

« 1° L'article L. 511-1 est ainsi modifié:

« a) Après le mot : « État », la fin du premier alinéa est supprimée ;

« b) Le deuxième alinéa est supprimé ;

« 2° La section 2 du chapitre Ier du titre II du livre VI est complétée par un article L. 621-8-4 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 621-8-4. – Outre les personnes mentionnées à l’article L. 511-1, sont habilités à constater 
les infractions aux dispositions législatives du présent code ainsi qu’aux dispositions prévues par les 
textes pris pour leur application, sur tout le territoire de la Guyane, les inspecteurs de 
l’environnement mentionnés à l’article L. 172-1 du code de l’environnement, après habilitation 
expresse du procureur de la République de Cayenne.

« Sont également habilités, sur tout le territoire de la Guyane mais dans le cadre exclusif de la lutte 
contre l’orpaillage illégal, les agents commissionnés et assermentés de l’Office national des forêts 
en application de l’article L. 161-4 du code forestier et les agents commissionnés et assermentés des 
réserves naturelles nationales en application de l’article L. 332-20 du code de l’environnement, 
après habilitation expresse du procureur de la République de Cayenne. »
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Le présent amendement ne modifie pas le fonds de l’article 20 ter mais vise à transférer des 
dispositions propres à la Guyane dans la partie du code minier qui leur est consacrée, tout en 
explicitant l’étendue précise des nouvelles compétences des agents de l’ONF. 

Ces derniers, en effet, ne seront habilités à constater les infractions au droit minier sur l’ensemble 
du territoire guyanais qu’en lien avec la lutte contre l’orpaillage illégal.


